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SOUS-PRÉFECTURE DE BÉTHUNE

BUREAU DE LA VIE CITOYENNE

- Arrêté n°22/300 en date du 18 juillet 2022 portant agrément d’exploitation d’un établissement d’enseignement à titre onéreux de la
conduite des véhicules à moteur et de la sécurité routière dénommé « AUTO ÉCOLE JACQUES ET DAVID » et situé à WINGLES, 11 rue
Jules Guesde – agrément n°n° E 22 062 001 ‘ 0

Article 1er: M. David CORNE, représentant légal de la SARL AUTO ÉCOLE JACQUES ET DAVID est autorisé à exploiter sous le n° E
22 062 001 ‘ 0 un établissement d’enseignement à titre onéreux de la conduite des véhicules à moteur et de la sécurité routière dénommé
« AUTO ÉCOLE JACQUES ET DAVID » et situé à WINGLES, 11 rue Jules Guesde.

Article 2 : Cet agrément est délivré pour une durée de cinq ans à compter de la date du présent arrêté. Sur demande de l’exploitant
présentée deux mois avant la date d’expiration de validité de son agrément, celui-ci sera à nouveau renouvelé si l’établissement remplit
toutes les conditions requises.

Article 3 : L’établissement est habilité, au vu des autorisations d’enseigner fournies, à dispenser les formations aux catégories de permis
suivantes :AM-A1-A2-A-BE-B/B1 et AAC.

Article 4 : Le présent agrément n’est valable que pour l’exploitation d’un établissement, à titre personnel par son titulaire, sous réserve de
l’application des prescriptions de l’arrêté ministériel du 8 janvier 2001 susvisé.

Article 5 : Pour tout changement d’adresse du local d’activité ou toute reprise de ce local par un autre exploitant, une nouvelle demande
d’agrément d’exploiter devra être présentée deux mois avant la date du changement ou de la reprise.

Article 6 : Pour toute transformation du local d’activité, tout abandon ou toute extension d’une formation, l’exploitant est tenu d’adresser
une demande de modification du présent arrêté.

Article 7 : l’agrément peut être à tout moment suspendu ou retiré selon les conditions fixées par les articles 12 à 14 de l’arrêté ministériel
du 8 janvier 2001 susvisé.

Article 8 : Le sous-préfet de Béthune est chargé de l’exécution du présent arrêté dont mention sera insérée au recueil des actes
administratifs.

Fait à Béthune le 18 juillet 2022
Pour le sous-préfet,
le chef de bureau,
Signé Jérémy CASE

- Arrêté n°22/288 en date du 12 juillet 2022 portant agrément d’exploitation d’un établissement d’enseignement à titre onéreux de la
conduite des véhicules à moteur et de la sécurité routière dénommé « AUTO ÉCOLE JACQUES ET DAVID » et situé à VIOLAINES, 44
rue Eustache Varet

Article 1er: M. David CORNE, représentant légal de la SARL AUTO ÉCOLE JACQUES ET DAVID est autorisé à exploiter sous le n° E
22 062 0012 0 un établissement d’enseignement à titre onéreux de la conduite des véhicules à moteur et de la sécurité routière dénommé
« AUTO ÉCOLE JACQUES ET DAVID » et situé à VIOLAINES, 44 rue Eustache Varet.

Article 2 : Cet agrément est délivré pour une durée de cinq ans à compter de la date du présent arrêté. Sur demande de l’exploitant
présentée deux mois avant la date d’expiration de validité de son agrément, celui-ci sera à nouveau renouvelé si l’établissement remplit
toutes les conditions requises.

Article 3 : L’établissement est habilité, au vu des autorisations d’enseigner fournies, à dispenser les formations aux catégories de permis
suivantes :AM-A1-A2-A-BE-B/B1 et AAC.

Article 4 : Le présent agrément n’est valable que pour l’exploitation d’un établissement, à titre personnel par son titulaire, sous réserve de
l’application des prescriptions de l’arrêté ministériel du 8 janvier 2001 susvisé.

Article 5 : Pour tout changement d’adresse du local d’activité ou toute reprise de ce local par un autre exploitant, une nouvelle demande
d’agrément d’exploiter devra être présentée deux mois avant la date du changement ou de la reprise.

Article 6 : Pour toute transformation du local d’activité, tout abandon ou toute extension d’une formation, l’exploitant est tenu d’adresser
une demande de modification du présent arrêté.

Article 7 : l’agrément peut être à tout moment suspendu ou retiré selon les conditions fixées par les articles 12 à 14 de l’arrêté ministériel
du 8 janvier 2001 susvisé.

Article 8 : Le sous-préfet de Béthune est chargé de l’exécution du présent arrêté dont mention sera insérée au recueil des actes
administratifs.

Fait à Béthune le 12 juillet 2022
Pour le sous-préfet,
le chef de bureau,
Signé Jérémy CASE
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- Arrêté n°22/298 en date du 18 juillet 2022 portant agrément d’exploitation d’un établissement d’enseignement à titre onéreux de la
conduite des véhicules à moteur et de la sécurité routière dénommé « AUTO ÉCOLE JACQUES ET DAVID » et situé à HAISNES, 44 rue
Roger Salengro.

Article 1er: M. David CORNE, représentant légal de la SARL AUTO ÉCOLE JACQUES ET DAVID est autorisé à exploiter sous le n° E
22 062 001 3 0 un établissement d’enseignement à titre onéreux de la conduite des véhicules à moteur et de la sécurité routière dénommé
« AUTO ÉCOLE JACQUES ET DAVID » et situé à HAISNES, 44 rue Roger Salengro.

Article 2 : Cet agrément est délivré pour une durée de cinq ans à compter de la date du présent arrêté. Sur demande de l’exploitant
présentée deux mois avant la date d’expiration de validité de son agrément, celui-ci sera à nouveau renouvelé si l’établissement remplit
toutes les conditions requises.

Article 3 : L’établissement est habilité, au vu des autorisations d’enseigner fournies, à dispenser les formations aux catégories de permis
suivantes :AM-A1-A2-A-BE-B/B1 et AAC.

Article 4 : Le présent agrément n’est valable que pour l’exploitation d’un établissement, à titre personnel par son titulaire, sous réserve de
l’application des prescriptions de l’arrêté ministériel du 8 janvier 2001 susvisé.

Article 5 : Pour tout changement d’adresse du local d’activité ou toute reprise de ce local par un autre exploitant, une nouvelle demande
d’agrément d’exploiter devra être présentée deux mois avant la date du changement ou de la reprise.

Article 6 : Pour toute transformation du local d’activité, tout abandon ou toute extension d’une formation, l’exploitant est tenu d’adresser
une demande de modification du présent arrêté.

Article 7 : l’agrément peut être à tout moment suspendu ou retiré selon les conditions fixées par les articles 12 à 14 de l’arrêté ministériel
du 8 janvier 2001 susvisé.

Article 8 : Le sous-préfet de Béthune est chargé de l’exécution du présent arrêté dont mention sera insérée au recueil des actes
administratifs.

Fait à Béthune le 18 juillet 2022
Pour le sous-préfet,
le chef de bureau,
Signé Jérémy CASE

- Arrêté n°22/299 en date du 18 juillet 2022 portant retrait d’agrément d’exploitation d’un établissement d’enseignement à titre onéreux de
la conduite des véhicules à moteur et de la sécurité routière dénommé « AUTO ÉCOLE JACQUES ET DAVID » et situé à WINGLES, 11
rue Jules Guesde – Agrément n°E 03 062 1332 0

Article 1er : L’agrément donné par arrêté préfectoral à M. Jacques CORNE, portant le n° E 03 062 1332 0 pour exploiter un établissement
d’enseignement à titre onéreux de la conduite des véhicules à moteur et de la sécurité routière, dénommé « AUTO MOTO JACQUES ET
DAVID » situé à WINGLES, 11 rue Jules Guesde est retiré.

Article 2 : Le présent arrêté peut faire l’objet d’un recours devant le tribunal administratif compétent dans les huit jours à compter de sa
publication.

Fait à Béthune le 18 juillet 2022
Pour le sous-préfet,
le chef de bureau,
Signé Jérémy CASE

- Arrêté n°22/297 en date du 18 juillet 2022 portant retrait d’agrément d’exploitation d’un établissement d’enseignement à titre onéreux de
la conduite des véhicules à moteur et de la sécurité routière dénommé « AUTO MOTO JACQUES ET DAVID » situé à HAISNES, 44 rue
Roger Salengro – Agrément n°E 03 062 1406 0 

Article 1er : L’agrément donné par arrêté préfectoral à M. Jacques CORNE, portant le n° E 03 062 1406 0 pour exploiter un établissement
d’enseignement à titre onéreux de la conduite des véhicules à moteur et de la sécurité routière, dénommé « AUTO MOTO JACQUES ET
DAVID » situé à HAISNES, 44 rue Roger Salengro est retiré.

Article 2 : Le présent arrêté peut faire l’objet d’un recours devant le tribunal administratif compétent dans les huit jours à compter de sa
publication.

Fait à Béthune le 18 juillet 2022
Pour le sous-préfet,
le chef de bureau,
Signé Jérémy CASE

7



- Arrêté en date du 18 juillet 2022 portant retrait d’agrément d’exploitation d’un établissement d’enseignement à titre onéreux de la
conduite des véhicules à moteur et de la sécurité routière dénommé « AUTO ÉCOLE JACQUES ET DAVID » et situé à VIOLAINES, 44
rue Eustache Varet

Article 1er : L’agrément donné par arrêté préfectoral à M. Jacques CORNE, pour exploiter un établissement d’enseignement à titre
onéreux de la conduite des véhicules à moteur et de la sécurité routière, dénommé « AUTO ÉCOLE JACQUES ET DAVID » et situé à
VIOLAINES, 44 rue Eustache Varet est retiré.

Article 2 : Le présent arrêté peut faire l’objet d’un recours devant le tribunal administratif compétent dans les huit jours à compter de sa
publication.

Fait à Béthune le 18 juillet 2022
Pour le sous-préfet,
le chef de bureau,
Signé Jérémy CASE

- Arrêté préfectoral n°22/315 en date du 21 juillet 2022 portant modification d’agrément d’exploitation d’un établissement d’enseignement à
titre onéreux de la conduite des véhicules à moteur et de la sécurité routière dénommé « AUTO-ECOLE BEGARD » situé à
COURRIERES, 36 rue Louis Pasteur, sous le n° E 17 062 0030 0

Article 1er : L’article 3 de l’arrêté préfectoral susvisé est modifié ainsi qu’il suit : « ARTICLE 3 : l’établissement est habilité, au vu des
autorisations d’enseigner fournies, à dispenser les formations aux catégories de permis suivantes : AM-A1-A2-A-B/B1-BE et AAC

Article 2 : Les autres articles de l’arrêté restent inchangés .

Article 3: Le sous-préfet de Béthune est chargé de l’exécution du présent arrêté dont mention sera insérée au recueil des actes
administratifs .

Fait à Béthune le  21 juillet 2022
Pour le sous-préfet,
le chef de bureau,
Signé Jérémy CASE
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